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COMPTE RENDU C.C.P.N. du 28 mars 2008
Le Comité Consultatif Paritaire National était convoqué vendredi dernier en vue d’émettre des avis sur les quatre projets d’accord signés le 17 mars dernier et sur certaines décisions qui en découlent.

1) Avis sur la décision relative à l’emploi des personnes handicapées à l’ANPE :

Ce projet d’accord vise à favoriser l’insertion et le maintien dans l’emploi  des personnes handicapées à l’Agence. Parmi les mesures phares :

· Chaque région devra atteindre d’ici à fin 2008, le seuil minimal de 6% 

· Maintien dans l’emploi des collègues  devenant handicapés 

· Revalorisation de l’indemnité forfaitaire de transports d’un agent handicapé

· En fonction du handicap, possibilité de télétravail

· Mise en place de conseillers interrégionaux d’intégration

· Aménagement de l’environnement de travail et mise aux normes d’accessibilité des locaux

· Garantir un déroulement de carrière identique aux agents handicapés

VOTE : CONTRE : CGT,  POUR : Etablissement, FO, CGC, CFDT, SNAP-CFTC, SNU et UNSA

L’UNSA-ANPE A SIGNE CET ACCORD ET A VOTE  POUR 

2) Avis sur la décision revalorisant le montant de l’indemnité en faveur des agents reconnus TH  ayant des difficultés à se déplacer :

L’indemnité de 18,39  Euros est revalorisée à 25 Euros à compter du 01/04 /2008.

VOTE : CONTRE : CGT,  Abstention : FO,  POUR : Etablissement, CGC, CFDT, SNAP-CFTC, SNU et UNSA

L’UNSA-ANPE A VOTE POUR, TOUT EN PRECISANT QUE CETTE REVALORISATION NE POUVAIT ETRE QU’UNE PREMIERE ETAPE.  

3)   Avis sur décision relative aux modifications du SDECF 2006-2008 :

· Volet emploi :

 Réduction de  25 %  du  nombre de collègues en CDD (environ 800) en leur permettant  d’être recrutés en CDI  avant le 31/12/2008 (Organisation de sélection  interne pour les collègues en CDD depuis au moins 18 mois).

Révision de la note concernant les modalités de gestion des agents en CDD  (plus de transparence dans le recrutement, plus de droits pour les agents, plus d’humanité dans la gestion RH, plus d’accompagnement afin de viser à une insertion durable interne ou externe)  

Augmentation du nombre de promotions des agents niveau I Appui & Gestion (de 65 à 200).

· Volet Système d’Information :

Intégration d’un plan de développement de compétences et des taux de promotions pour nos collègues de la filière SYSTEME d’INFORMATION. Mise en place de CICA spécifiques.

VOTE : CONTRE : CGT,  FO, SNU ;  POUR : Etablissement, CFDT, CGC, SNAP-CFTC et UNSA

L’UNSA-ANPE  A VOTE POUR  CE QUI PERMETTRA A 800 COLLEGUES EN CDD DE POUVOIR ETRE TITULARISE AVANT FIN 2008  ET AUX COLLEGUES DE LA FILIERE S.I. DE BENEFICIER DES MEMES DROITS QUE LES AUTRES FILIERES 
4 Avis de décision fixant la durée de service requise en qualité d’agent public au sein de l’ANPE, des agents n’ayant pas la qualité d’agent statutaire pour se présenter aux sélections internes pour l’accès aux niveaux d’emplois II à IV B. 
La  durée d’ancienneté requise pour les CDD souhaitant passer les sélections internes  est de 18 mois dans les 36 derniers mois au lieu de 24 mois.

VOTE:CONTRE : CGT,  Abstention : SNU,  POUR : Etablissement, FO, CFDT, CGC, SNAP-CFTC et UNSA

L’UNSA-ANPE A VOTE POUR CETTE MODIFICATION STATUTAIRE QUI PERMETTRA  A PLUS DE COLLEGUES EN CDD DE PASSER LES SELECTIONS INTERNES

5) Avis de décision relative à  la mise en place de garanties en matière de prévoyance complémentaire, frais de soins de santé et prévoyance longue des agents de l’ANPE. 
Création au 01/01/2009 d’une mutuelle  (frais de santé et prévoyance longue) pour  l’ensemble des agents statutaires avec une prise en charge par l’employeur de 60% de la cotisation  maladie –chirurgie et de 50% de la cotisation prévoyance longue (incapacité-invalidité-décès).

Des tarifs préférentiels seront accordés aux retraités et aux enfants et conjoint(e)s des agents.
VOTE : CONTRE : CGT,  POUR : Etablissement, FO, CFDT, CGC, SNAP-CFTC, SNU et UNSA
L’UNSA A VOTE POUR MAIS REVENDIQUE TOUJOURS  UNE PRISE EN CHARGE DE 60% POUR LA PARTIE PREVOYANCE
6) Avis de décision modifiant la décision n° 1057-2002 du 2/12/2002 sur les conditions de prise en compte de la durée de temps de déplacement.
Cette décision reconnaît les délais de route comme du temps de travail effectif lorsque l’agent doit se rendre sur un lieu de travail différent  de son lieu de travail habituel. Applicable à compter du 1er avril 2008 :
« Lorsque le  temps de déplacement entre le domicile et un lieu de travail désigné par le chef de service autre que le lieu de travail habituel est plus long que le temps de travail habituel  domicile travail, le supplément de temps est pris en compte dans le décompte du temps de travail sur la base des indications du site internet « Via Michelin » ou « Mappy », majoré de 10%, selon le plus favorable des deux sites. Lorsque l’agent utilise les transports en commun, ce supplément est calculé selon les mêmes modalités. »

VOTE : CONTRE: CGT,  Abstention : SNU, POUR : Etablissement, FO, CFDT, CGC, SNAP-CFTC et UNSA

L’UNSA-ANPE A VOTE POUR CETTE DECISION QUI AMELIORE LES DROITS DES AGENTS.
7) Déclaration de l’ensemble des Organisations syndicales suite au déploiement de B.P.P. :

«  Monsieur le Directeur général,                                                                                                                           Ce dossier « Bonnes Pratiques de Placement » n’est pas anodin au sens du contenu de notre travail et de la délivrance des services aux usagers. La normalisation industrielle est en cours, et déjà largement engagée dans les régions, sans être réglementairement passée au CCPN pour consultation. L’ensemble des organisations syndicales représentées au CCPN vous demande de prononcer un moratoire dès aujourd’hui sur BPP et, conformément à l’article 4 du règlement intérieur du CCPN, nous vous demandons de convoquer un CCPN. 

Les représentants du personnel CFDT, CFE-CGC, FO, CGT, SNAP-CFTC, SNU et UNSA au C.C.P.N. »
Un CCPN doit être convoqué prochainement pour traiter de B.P.P., Guichet Unique et Plan Senior.
Vos représentants UNSA-ANPE : Jean-Cyril Le Goff et Dominique Nugues






